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Renseignements généraux
Vous devez remplir un formulaire État des arriérés lorsque votre dossier a été enregistré auprès du Bureau des obligations familiales (BOF) pour nous informer de tout paiement de pension alimentaire qui vous était dû avant que votre dossier ne soit déposé. Vous devrez également remplir le formulaire si vous désirez que le BOF perçoive des dépenses spéciales, des intérêts ou des frais de justice liés à la pension alimentaire qui vous sont dus.
Le formulaire État des arriérés doit être rempli en ligne à l’aide de l’outil de calcul de l’état des arriérés du BOF à  ontario.ca/FROcalculator ou du formulaire État des arriérés manuel. N’utilisez pas un crayon. Vous devez remplir toutes les sections du formulaire. Le formulaire pourrait vous être retourné en raison d’un renseignement manquant.
Une fois rempli, l’état des arriérés doit être signé, affirmé en présence d’un commissaire et acheminé au BOF afin d’être traité. Vous pouvez transmettre votre formulaire sur le portail BOF en ligne, par courriel ou par télécopieur.
Adresse postale :
Bureau des obligations familiales
Ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires 
CP 200, succursale A
Oshawa ON  L1H 0C5 
Télécopieur : 416-240-2401
Si vous n’avez pas accès à votre dossier sur le portail BOF en ligne, vous pouvez vous y inscrire à ontario.ca/FRO. 
Avant de commencer
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Avant de commencer
Assurez-vous d’avoir :
1.         Votre ou vos ordonnances alimentaires
•         Une ordonnance d’un tribunal comportant une obligation de payer une pension alimentaire rendue en Ontario ou à l’extérieur de l’Ontario, et exécutoire en Ontario; 
•         Un contrat familial comportant une disposition alimentaire qui a été déposé auprès d’un tribunal de l’Ontario, accompagné d’un affidavit pour le dépôt d’un contrat familial au tribunal dûment rempli;
•         Un avis de calcul.
Si vous n’avez pas une copie de l’ordonnance judiciaire, vous pouvez en obtenir une auprès du tribunal qui l’a rendue.
2.         Numéro de dossier au BOF
•         Le numéro à sept chiffres est attribué à votre dossier lorsqu’il est déposé auprès du BOF.
•         Si vous êtes un client existant du BOF et si vous ne connaissez pas votre numéro de dossier, appelez au Bureau au 1-800-267-4330.
•         Si vous êtes un nouveau client du BOF et si vous n’avez pas un numéro de dossier, il faut envoyer le formulaire État des arriérés avec une trousse d’inscription.
3.         Relevé de compte du BOF (Annexe A) si votre dossier est enregistré
•         Obtenez une copie de votre relevé de compte à l’aide de BOF en ligne, le portail libre-service sur le Web. Si vous n’avez pas accès à votre dossier sur le portail BOF en ligne, vous pouvez vous y inscrire à ontario.ca/FRO.
•         Vous pouvez également demander un relevé de compte par téléphone auprès de la personne-ressource attitrée à votre dossier.
•         Si vous n’avez pas encore fait votre enregistrement auprès du BOF, vous n’avez pas besoin de l’Annexe A.
4.         Reçus pour les dépenses spéciales et extraordinaires
•         Vous devrez joindre une copie des reçus pour toutes les dépenses spéciales ou extraordinaires que vous réclamez qui sont visées par la section 7 des Lignes directrices sur les aliments pour les enfants. Conservez la copie originale pour vos dossiers.
Remplir le formulaire
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Remplir le formulaire
Section 1
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Section 1
Inscrivez votre numéro de dossier à sept chiffres du BOF, votre nom ainsi que le nom du débiteur alimentaire.
Si vous êtes un nouveau client du BOF et si vous n’avez pas encore de numéro de dossier, vous pouvez laisser l’espace réservé au numéro de dossier vide, mais vous devez envoyer votre formulaire État des arriérés accompagné d’une trousse d’inscription.
Section 2
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.fillingOutForm.section2.h3.somExpression)
Section 2
•         Pour une ordonnance d’un tribunal, inscrivez la date de l’ordonnance, la date et le lieu du tribunal qui a rendu l’ordonnance ainsi que le numéro de dossier du greffe sur la première ligne.
•         Pour un contrat familial, inscrivez :
•         la date du contrat familial, ou s’il n’y a pas de date de contrat, la date à laquelle la dernière partie à signer a ajouté sa signature;
•         le nom et le lieu du tribunal auprès duquel le contrat familial a été déposé;
•         et le numéro de dossier du tribunal.
•         Pour un avis de calcul, inscrivez, sous « Ordonnance » :
•         la date de l’avis de calcul sous « Date de l’ordonnance »;
•         l’« avis de calcul » sous « Tribunal ».
Laissez la deuxième ligne vide.
Section 3
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Section 3
Utilisez cette section pour réclamer tous les paiements de pension alimentaire non versés, arriérés fixes ou forfaitaires, dépenses spéciales ou extraordinaires et/ou frais de justice liés à la pension alimentaire.
Énumérez tous les paiements manqués et les paiements reçus dans l’ordre de leur exigibilité et de leur réception, en allant du plus ancien au plus récent.
La Figure 1 (sur la page suivante) montre comment remplir cette section.
Colonne (A)
•         Pour les paiements de pension alimentaire que vous n’avez pas reçus (ou que vous avez reçus seulement en partie), inscrivez la date à laquelle chacun des paiements était exigible.
•         Votre ordonnance alimentaire doit indiquer le jour où les paiements sont exigibles. Si ce n’est pas le cas, servez-vous de la date du versement des paiements comme la première date d’exigibilité.
•         Utilisez une ligne séparée pour chaque paiement manqué et pour chaque paiement reçu (s’il y a lieu). 
•         Si les arriérés sont fixés comme une somme forfaitaire en guise de condition d’une ordonnance d’un tribunal, inscrivez la date à laquelle on mentionne que les arriérés sont fixés, ou si aucune date n’est précisée, inscrivez la date de l’ordonnance. Ne réclamez pas de paiements manqués séparés pour les paiements par versements exigibles. Ces montants sont déjà inclus dans les arriérés fixes ou forfaitaires.
•         Pour les dépenses spéciales ou extraordinaires, inscrivez la date à laquelle la dépense a été engagée.
•         Pour les frais de justice liés à la pension alimentaire, inscrivez la date à laquelle l’ordonnance a été rendue.
Colonne (B)
•         Pour les paiements de pension alimentaire, inscrivez le montant complet que vous deviez recevoir tel qu’indiqué dans votre ordonnance alimentaire. Si votre ordonnance alimentaire renferme une clause d’indemnité de vie chère (IVC), cochez la case et suivez les instructions à la page 11.
•         Pour les arriérés fixes ou forfaitaires qui ont été établis en guise de condition d’une ordonnance d’un tribunal, inscrivez le montant des arriérés fixes ou forfaitaires.
•         Pour les dépenses spéciales ou extraordinaires, si l’ordonnance alimentaire stipule que le débiteur alimentaire doit payer un pourcentage des dépenses spéciales ou extraordinaires, calculez le montant que le débiteur alimentaire doit payer et inscrivez-le. Si le débiteur alimentaire doit payer un montant en dollars précis, inscrivez-le.
•         Pour les frais de justice, inscrivez le montant qui vous a été consenti pour les frais de justice liés à la pension alimentaire.
Colonne (C)
•         Inscrivez la date à laquelle vous avez reçu un paiement du débiteur alimentaire. Utilisez une ligne séparée pour consigner chaque montant exigible et chaque paiement reçu.
•         Si votre dossier a déjà été déposé auprès du BOF, vous devriez inscrire, pour tout paiement reçu après l’enregistrement, la date à laquelle le BOF a reçu les fonds.
Colonne (D)
•         Inscrivez le montant que vous avez reçu du débiteur alimentaire.
•         Utilisez une ligne séparée pour consigner chaque montant exigible et chaque paiement reçu.
Colonne (E)
•         Inscrivez le solde dû.
C’est le solde total ou courant à la date à laquelle chaque paiement exigible ou montant payé est entré.
Colonne (F)
•         Si des intérêts peuvent être réclamés en vertu de votre ordonnance alimentaire, et si vous désirez les réclamer, inscrivez le montant des intérêts exigibles pour chaque ligne. Vous trouverez des instructions pour calculer les intérêts à la page 7.
Exemple
(A)
(B)
(C)
(D)
(E)
(F)
Date d’exigibilité (jj/mm/aaaa)
Montant exigible 
L’ordonnance prévoit-elle une IVC?
Date du paiement 
(jj/mm/aaaa)
Somme payée sur le montant exigible
Solde des arriérés accumulés
Intérêt
(le cas échéant)
01/11/2021
500,00 $
500,00 $
–
15/11/2021
250,00 $
250,00 $
–
01/12/2021
500, 00 $
750,00 $
–
Utilisez des pages vides supplémentaires de l’« Annexe A » si vous avez besoin de plus d’espace.
Section 4
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Section 4
•         Ligne 1) Calculez le total des arriérés en additionnant les montants dans la colonne (E).
•         Ligne 2) Calculez le total des intérêts en additionnant les montants dans la colonne (F). Inscrivez le taux d’intérêt utilisé, tel qu’il est précisé dans votre ordonnance alimentaire ou contrat familial, dans l’espace prévu.
•         Ligne 3) Inscrivez la date à laquelle vous avez rempli le formulaire dans l’espace prévu. Inscrivez le montant total exigible en additionnant les lignes 1) et 2).
Section 5
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Section 5
L’état des arriérés doit être signé en présence :
•         d’un avocat;
•         d’un juge de paix;
•         d’un notaire;
•         ou d’un commissaire aux affidavits.
On peut trouver un commissaire à n’importe quel tribunal, dans les bureaux municipaux ou de canton et les cliniques d’aide juridique communautaires ainsi que dans la plupart des cabinets juridiques et parajuridiques. Le service est gratuit dans la majorité des tribunaux de la famille.
Réclamer des intérêts
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Réclamer des intérêts
Lorsque vous réclamez des intérêts, vous devez inclure une copie de vos calculs si vous utilisez le formulaire État des arriérés manuel. Si vous utilisez l’outil de calcul de l’état des arriérés en ligne du BOF à l’adresse ontario.ca/FROcalculator, les calculs ne sont pas exigés.
Vous pouvez réclamer des intérêts sur une ordonnance alimentaire ou un contrat familial si l’ordonnance contient un droit aux intérêts.
Si l’ordonnance du tribunal n’indique pas le taux d’intérêt, vous pouvez quand même être en mesure de réclamer des intérêts en vertu de la Loi sur les tribunaux judiciaires et des Règles en matière du droit de la famille. Ces règles s’appliquent si l’ordonnance a été rendue ou si le contrat familial a été signé et déposé dans les tribunaux suivants :
•         la Cour de justice de l’Ontario à compter du 15 septembre 1999;
•         la Cour supérieure de justice de London (Cour de la famille) à compter du 15 septembre 1999;
•         la Cour supérieure de justice (Cour de la famille) à compter du 16 novembre 1999;
•         la Cour supérieure de justice à compter du 1er juillet 2004.
Vous trouverez les taux d’intérêt à l’adresse : ontario.ca/page/fr/taux-dinteret-posterieur-et-anterieur-au-jugement
Si l’ordonnance ou le contrat familial a été conclu avant ces dates, des conditions supplémentaires s’appliquent pour que des intérêts puissent être réclamés. Veuillez communiquer avec le BOF pour obtenir de plus amples renseignements.
Trouver le bon taux d’intérêt en vertu de la Loi sur les tribunaux judiciaires et des Règles en matière du droit de la famille
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Trouver le bon taux d’intérêt en vertu de la Loi sur les tribunaux judiciaires et des Règles en matière du droit de la famille
1.         Trouvez le tableau des taux d’intérêt postérieur au jugement aux termes de la Loi sur les tribunaux judiciaires.
2.         Trouvez le trimestre visé par l’ordonnance alimentaire.
•         Année = l’année pendant laquelle l’ordonnance alimentaire a été rendue
•         Premier trimestre = janvier, février, mars
•         Deuxième trimestre = avril, mai, juin
•         Troisième trimestre = juillet, août, septembre
•         Quatrième trimestre = octobre, novembre, décembre
Exemple : Une ordonnance alimentaire rendue le 10 mai 2022 aurait un taux d’intérêt de 3,0 %.
Type d’intérêts que vous pouvez réclamer 
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Type d’intérêts que vous pouvez réclamer
Intérêt postérieur au jugement
Vous pouvez réclamer des intérêts postérieurs au jugement sur des montants de pension alimentaire exigibles qui n’ont pas été payés après la date de l’ordonnance alimentaire conformément aux conditions de votre ordonnance alimentaire ou qui sont payables en vertu de la Loi sur les tribunaux judiciaires.
Intérêt antérieur au jugement
Vous pouvez réclamer des intérêts antérieurs au jugement sur des montants de pension alimentaire exigibles qui n’ont pas été payés avant la date de l’ordonnance alimentaire seulement si :
•         votre ordonnance contient une condition qui stipule que les intérêts antérieurs au jugement sont payables;
•         votre ordonnance établit un montant précis ou une méthode de calcul énoncée pour les intérêts antérieurs au jugement qui sont payables en vertu de la Loi sur les tribunaux judiciaires.
Ordonnances de modification
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Ordonnances de modification
Vous pourriez réclamer des intérêts postérieurs au jugement supplémentaires sur des montants de pension alimentaire exigibles qui n’ont pas été payés avant la date de l’ordonnance de modification si :
•         vous avez une ordonnance alimentaire précédente avec un montant de pension alimentaire actif et un taux d’intérêt postérieur au jugement applicable
et
•         l’ordonnance de modification a rajusté le montant de l’obligation alimentaire prévu seulement de façon rétroactive.
Le taux d’intérêt postérieur au jugement payable en vertu de l’ordonnance de départ précédente s’appliquerait aux montants de l’obligation alimentaire rétroactifs exigibles à la date indiquée sur l’ordonnance de modification.
Exemple
L’ordonnance alimentaire de départ datée du 20 décembre 2019 prévoit un montant de pension alimentaire de 100 $ par mois à compter du 1er janvier 2020 avec un taux d’intérêt postérieur au jugement de 3 %.
Le 21 juillet 2020, une ordonnance de modification est rendue avec un montant de pension alimentaire de 200 $ par mois à compter du 1er mai 2020 et un taux d’intérêt postérieur au jugement de 2 %. 
Tous les montants de pension alimentaire exigibles qui n’ont pas été payés sur le nouveau montant à payer de 200 $ par mois du 1er mai 2020 au 1er juillet 2020 pourraient être réclamés à un taux d’intérêt postérieur au jugement de 3 % en vertu de l’ordonnance de départ précédente du 20 décembre 2019.
Tous les montants de pension alimentaire exigibles qui n’ont pas été payés le ou après le 1er août 2020 pourraient être réclamés au taux d’intérêt postérieur au jugement de 2 % en vertu de l’ordonnance de modification du 21 juillet 2020.  
Calculer les intérêts
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Calculer les intérêts
Selon la Loi sur les tribunaux judiciaires, les intérêts qui s’accumulent sur un montant dû sont des intérêts simples, sauf indication contraire dans l’ordonnance. Cela signifie que vous ne pouvez pas réclamer de l’intérêt sur les intérêts.
Étape 1 : Employez la formule ci-dessous pour calculer les intérêts pour chaque période :
Solde des arriérés de 
la colonne E
×
fois 
Taux d'intérêt
×
fois 
Nombre de jours pendant lesquels le paiement est resté en souffrance
÷	
divisé par
365 (jours dans une année)
=
égal à
Montant des intérêts exigibles
Étape 2 : Inscrivez les intérêts pour chaque ligne dans la colonne (F) du formulaire État des arriérés.
Étape 3 : Additionnez les lignes de la colonne (F) et inscrivez le total à la ligne 2 de la section 4 du formulaire État des arriérés. Inscrivez également le taux d’intérêt applicable utilisé.
Étape 4 : Joignez une copie de vos calculs.
Exemple de calcul des intérêts   
Scénario
•         Le 27 octobre 2021, le tribunal rend une ordonnance exigeant le versement d’une pension alimentaire de 500 $ le premier du mois à compter du 1er novembre 2021.
•         Le débiteur alimentaire ne verse que 250 $ le 15 novembre 2021 et saute le paiement de décembre. 
•         Les intérêts applicables en vertu de l’ordonnance alimentaire pour les paiements manqués sont de 2,0 pour cent. 
Voici comment se calculent les intérêts en date du 31 décembre 2021 : 
Calcul 1
Intérêts sur le paiement exigible en novembre du 1er au 15 novembre
•         Arriérés = 500 $
•         Taux d’intérêt = 2,0 %
•         Nombre de jours pendant lesquels le paiement est resté en souffrance = 14 (le nombre de jours entre la date d’exigibilité du paiement selon la première ligne et la date du paiement selon la ligne suivante, du 1er novembre au 15 novembre)
500 $
×
fois
0,02 (2,0 %)
×
fois
14
÷	
divisé par
365 (jours dans une année)
=
égal à
0,38 $
Calcul 2
Intérêts du 16 novembre au 1er décembre
•         Arriérés = 250,00 $
•         Taux d’intérêt = 2,0 %
•         Nombre de jours pendant lesquels le paiement est resté en souffrance = 16 (le nombre de jours entre la date du paiement selon la deuxième ligne et la date d’exigibilité selon la ligne suivante)
250 $
×
fois
0,02 (2,0 %)
×
fois
16
÷	
divisé par
365 (jours dans une année)
=
égal à
0,22 $
Calcul 3
Intérêts du 1er décembre au 31 décembre
•         Arriérés = 750,00 $
•         Taux d’intérêt = 2,0 %
•         Nombre de jours pendant lesquels le paiement est resté en souffrance = 30 (le nombre de jours entre la date d paiement selon la deuxième ligne et la date d’exigibilité selon la ligne suivante). Nous utilisons seulement 30 jours car nous préparons cette formule de manière à calculer jusqu’au 31 décembre.
750 $
×
fois
0,02 (2,0 %)
×
fois
30
÷	
divisé par
365 (jours dans une année)
=
égal à
1,23 $
L’état des arriérés ressemblera à ceci : 
(A)
(B)
(C)
(D)
(E)
(F)
Date d’exigibilité (jj/mm/aaaa)
Montant exigible  L’ordonnance prévoit-elle une IVC?
Date du paiement
(jj/mm/aaaa)
Somme payée sur le montant exigible
Solde des arriérés accumulés
Intérêt
(le cas échéant)
01/11/2021
500,00 $
–
–
500,00 $
0,38 $
–
–
15/11/2021
250,00 $
250,00 $
0,22 $
01/12/2021
500,00 $
–
–
750,00 $
1,23 $
Résumé de l’exemple
Comme le total des arriérés est de 750,00$ et le total des intérêts à ce jour est de1,83 $ à 2,0 %, le total exigible au 31 décembre 2021 s’élève à 751,83 $.
Soumettre des réclamations pour plusieurs ordonnances alimentaires
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Soumettre des réclamations pour plusieurs ordonnances alimentaires
•         Si vous pouvez et vous désirez réclamer les arriérés et/ou les intérêts exigibles sur plusieurs ordonnances alimentaires, il faut remplir un état des arriérés séparé pour chaque ordonnance en tenant compte des droits en vertu de chaque ordonnance.
•         Les réclamations doivent être faites dans l’ordre chronologique des dates des ordonnances des tribunaux.
•         Le solde exigible d’une ordonnance antérieure doit être reporté à la réclamation liée à l’état des arriérés de l’ordonnance suivante.
•         Le montant du solde reporté doit inclure tous les montants d’intérêt accumulés qui sont réclamés et entrés sous une seule valeur en dollars.
Exemple
Vous avez deux ordonnances de tribunaux :
•         L’ordonnance numéro 1 a un taux d’intérêt de 4 % et un montant total des arriérés de 1 234,56 $.
•         L’ordonnance numéro 2 est datée du 27 octobre 2022.
État des arriérés pour l’ordonnance numéro 1
La section 4 de la réclamation liée à l’état des arriérés pour l’ordonnance numéro 1 doit être datée afin de montrer le solde des arriérés à la date de l’ordonnance du tribunal suivante :
%
3)         Mes arriérés au
Somme des lignes (1) et (2)
État des arriérés pour l’ordonnance numéro 2
La section 3 de la réclamation liée à l’état des arriérés pour l’ordonnance numéro 2 doit commencer avec le solde d’ouverture sur le formulaire sur les arriérés précédent avec la même date :
(A)
(B)
(C)
(D)
(E)
(F)
Date d’exigibilité (jj/mm/aaaa)
Montant exigible  L’ordonnance prévoit-elle une IVC?
Date du paiement
(jj/mm/aaaa)
Somme payée sur le montant exigible
Solde des arriérés accumulés
Intérêt
(le cas échéant)
27/10/2022
1 234,56 $
–
–
 1 234,56 $
Dépenses spéciales ou extraordinaires
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Dépenses spéciales ou extraordinaires
Si vous réclamez des arriérés pour des dépenses spéciales ou extraordinaires ou des coûts prévus dans l’ordonnance alimentaire : 
•         Selon les conditions de votre ordonnance alimentaire, les dépenses de ce genre peuvent être ou ne pas être exécutoires par le Bureau des obligations familiales.
•         Si l’ordonnance alimentaire ne comporte pas une obligation claire et inconditionnelle de payer ou de rembourser ces dépenses spéciales ou extraordinaires, elles peuvent ne pas être exécutoires par le Bureau des obligations familiales.
•         Si les dépenses spéciales ou extraordinaires sont exécutoires, un état des arriérés fait sous serment et une copie des reçus sont exigés.
Les reçus doivent inclure:
•         La date de la dépense
•         Le nom du fournisseur de services
•         Le nom de la personne à laquelle la dépense est destinée (le nom de l’enfant doit figurer sur le reçu)
•         Le montant
Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter la section 7 des Lignes directrices sur les aliments pour les enfants.
Avis important
•         Le BOF fournira une copie de votre état des arriérés dûment rempli et de toutes pièces jointes au débiteur alimentaire.
•         Si vous ne voulez pas que le débiteur alimentaire ait certains renseignements personnels qui se trouvent dans ces formulaires et/ou reçus, au moment de transmettre l’état des arriérés signé en présence d’un commissaire au BOF, veuillez joindre une deuxième copie des documents (formulaires État des arriérés et reçus) en retirant ou en caviardant les renseignements personnels en question.
•         Votre formulaire État des arriérés dûment rempli et signé devient un document judiciaire si nous prenons des mesures pour exécuter les paiements de pension alimentaire.
Indemnité de vie chère (IVC)
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Indemnité de vie chère (IVC)
Si vous avez droit à une indemnité de vie chère (IVC) dans le cadre de l’ordonnance alimentaire, vous devez inclure l’indemnité dans la colonne Montant exigible (B) du tableau et joindre une copie de vos calculs.
Vous n’avez pas droit à une IVC si l’ordonnance alimentaire pour votre ou vos enfants a été rendue en vertu :
•         de la Loi sur le divorce fédérale le ou après le 1er mai 1997; 
•         de la Loi sur le droit de la famille ontarienne le ou après le 1er décembre 1997.
Selon le Règlement de l’Ontario 176/98 pris en application de la Loi de 1996 sur les obligations familiales et l’exécution des arriérés d’aliments, le BOF ne peut faire exécuter que les dispositions d’IVC suivantes :
•         les clauses qui appliquent les indemnités de vie chère de n’importe quelle partie de l’indice des prix à la consommation (IPC);
•         les clauses qui comprennent un calcul appliquant le plus ou le moins élevé des pourcentages suivants :
i.         la variation en pourcentage dans le revenu du payeur ou du bénéficiaire;
et
ii.         la variation en pourcentage dans l’indice des prix à la consommation (IPC).
•         les clauses qui comprennent un calcul appliquant un taux spécifique de majoration ou de diminution de l’ordonnance alimentaire ou de l’ordonnance de retenue des aliments;
•         les clauses établies conformément à des méthodes précisées dans les lois du Québec qui traitent des indemnités de vie chère (IVC) dans les ordonnances alimentaires; 
•         les clauses qui comprennent un calcul appliquant le facteur d’indexation d’une source de revenus au salaire, à la rémunération, à la pension ou aux autres revenus du payeur.
Remarque : Le facteur d’indexation pour un mois donné est la variation en pourcentage de l’indice des prix à la consommation du Canada pour les prix de tous les articles depuis le même mois de l’année précédente, selon les données publiées par Statistique Canada. En vertu de la Loi sur le droit de la famille, l’IVC est majorée annuellement à la date d’anniversaire de l’ordonnance alimentaire par le facteur d’indexation du mois de novembre de l’année précédente.
Prochaines étapes
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Prochaines étapes
Lorsqu’il aura reçu l’état des arriérés, le BOF va :
•         examiner votre ordonnance alimentaire afin de confirmer si le ou les montants que vous réclamez concordent avec les conditions de l’ordonnance; 
•         rajuster le montant exigible à votre dossier, ce qui prend environ 30 jours.
Si l’état des arriérés contient des erreurs ou si les sommes réclamées ne concordent pas avec l’ordonnance, le formulaire vous sera retourné avec une explication des erreurs.
Coordonnées et liens
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Coordonnées et liens
Si vous avez des questions sur les renseignements contenus dans le guide, veuillez communiquer avec le Bureau au 1-800-267-4330 ou visiter notre site Web à ontario.ca/FRO pour obtenir de plus amples renseignements.
Liens utiles
Outil de calcul en ligne de l’état des arriérés : ontario.ca/FROcalculator
Formulaire État des arriérés à remplir manuellement : forms.mgcs.gov.on.ca/fr/dataset/006-fro-007
Pour avoir accès au BOF en ligne ou pour s’y inscrire : Ontario.ca/FROonline
Définitions
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Définitions
Affidavit pour le dépôt d’un contrat familial au tribunal (formule 26B, Règles en matière de droit de la famille) : L’affidavit dûment rempli qui est déposé à un tribunal de l’Ontario. Le tribunal peut être une cour de justice de l’Ontario, une cour supérieure de justice de l’Ontario ou une cour de la famille avec un contrat familial afin de rendre l’affidavit exécutoire. 
Arriérés : Paiements de pension alimentaire dus mais non versés.
Contrat familial : Accord, couché par écrit et signé par les parties devant témoin, prévoyant des paiements de soutien et d’entretien, comme un contrat de mariage, un accord de séparation, un accord de cohabitation, un accord de paternité ou une convention d’arbitrage familial.
Créancier alimentaire : Personne qui a droit à une pension alimentaire au titre d’une ordonnance alimentaire ou parent, autre que le débiteur, d’un enfant qui a droit à une pension alimentaire au titre d’une ordonnance alimentaire.
Débiteur alimentaire : Personne qui est tenue par une ordonnance alimentaire de verser une pension alimentaire.
Indemnité de vie chère (IVC) : Certaines ordonnances alimentaires stipulent que la pension alimentaire doit être révisée régulièrement en fonction de l’évolution du coût de la vie par rapport à l’année précédente. C’est ce qu’on appelle une disposition d’indemnité de vie chère. L’IVC prévoit une augmentation ou une diminution du montant des paiements de pension alimentaire.
Intérêt antérieur au jugement : Intérêt qui peut seulement être réclamé sur les montants de pension alimentaire impayés qui étaient exigibles avant la date de l’ordonnance alimentaire si l’ordonnance contient une condition qui stipule que l’intérêt antérieur au jugement est payable et si elle établit un montant précis ou une méthode de calcul énoncée en ce sens en vertu de l’article 128 de la Loi sur les tribunaux judiciaires.
Intérêt postérieur au jugement : Intérêt réclamé ou montants de pension alimentaire impayés et exigibles après la date de l’ordonnance alimentaire conformément aux conditions d’une ordonnance alimentaire ou exigibles en vertu de l’article 129 de la Loi sur les tribunaux judiciaires.
Numéro de dossier du BOF : Numéro à sept chiffres attribué par le Bureau des obligations familiales (BOF) lorsque l’ordonnance alimentaire est enregistrée auprès du programme dans l’optique d’être exécutée.
Ordonnance alimentaire : Une ordonnance rendue à l’intérieur ou à l’extérieur de l’Ontario et exécutoire en Ontario qui comporte une disposition pour des paiements de soutien ou d’entretien. Elle peut également être une disposition alimentaire dans un contrat familial qui a été déposé auprès du tribunal pertinent avec un affidavit pour le dépôt d’un contrat familial au tribunal dûment rempli ou une disposition alimentaire dans un avis de calcul transmis par le Service de calcul des pensions alimentaires pour enfants.
Ordonnance alimentaire de départ : Une ordonnance d’un tribunal ou un contrat familial qui établit les conditions initiales d’une obligation alimentaire ou de l’attribution d’une pension alimentaire.
Ordonnance de modification : Ordonnance qui modifie les conditions d’une ordonnance préalablement rendue et entrée. Une ordonnance de modification peut devenir une ordonnance de départ si l’ordonnance précédente a été annulée, mise de côté, résiliée ou portée en appel.
Paiement de pension alimentaire : Pension alimentaire payée ou exigible et due par un débiteur alimentaire à un créancier alimentaire, tel qu’il est indiqué dans une ordonnance alimentaire.
Taux d’intérêt : Taux indiqué dans l’ordonnance alimentaire ou en vigueur à la date où le tribunal l’a rendue (établi par la Loi sur les tribunaux judiciaires (ou la loi qu’elle remplace).
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